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Recrutement contractuels professeurs des écoles
Question écrite n° 10546

Texte de la question

M. Vincent Descoeur appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le mécontentement
exprimé par les candidats de la liste complémentaire du concours externe de recrutement de professeur des
écoles (CRPE) de toutes les académies face à des décisions qui privilégient actuellement le recrutement de
contractuels au détriment de candidats qualifiés issus de la liste complémentaire pour des raisons de flexibilité
ou de réduction des coûts. Cette politique est considérée, à raison, comme profondément injuste par ceux qui
ont passé un concours exigeant et une formation adaptée et qui n'aspirent qu'à rejoindre leurs collègues de
l'éducation nationale afin de contribuer à la réussite des élèves alors que les besoins sont réels et urgents
puisque de nombreux établissements font face à un déficit de professeurs, aggravé par des démissions
croissantes et une profession fragilisée. Dans ce contexte, écarter des candidats qualifiés et immédiatement
disponibles paraît injustifiable et préjudiciable à la qualité de l'enseignement. Aussi, il souhaiterait savoir si le
Gouvernement entend corriger sa politique de recrutement.

Texte de la réponse

Le volume des postes offerts aux concours de recrutement des professeurs du premier degré public est
déterminé dans le respect des emplois votés en loi de finances au regard d'un certain nombre de critères, tels
que les prévisions d'effectifs d'élèves et le nombre de départs à la retraite dans chaque académie. La répartition
des postes offerts est le résultat d'une projection par académie au plus près des besoins et des capacités
d'accueil identifiés. Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste principale classant par ordre de
mérite les candidats déclarés aptes par le jury. Si la liste principale est complète, le jury peut établir une liste
complémentaire de candidats afin de permettre de compenser les désistements des candidats inscrits sur la liste
principale ou, éventuellement, de pourvoir des vacances d'emplois survenant dans l'intervalle de deux concours.
Conformément à la doctrine nationale de formation initiale, les professeurs des écoles stagiaires sont
exclusivement affectés sur des postes de classe vacants. Les postes de remplaçants, comme le recrutement
d'enseignants contractuels, visent eux à répondre à des besoins provisoires, notamment pour des suppléances.
Pour la session 2025, il convient de préciser que la répartition des postes, établie en lien avec le constat des
résultats au concours, a eu pour effet une réduction de la volumétrie des listes complémentaires au bénéfice
d'une augmentation du nombre de lauréats sur les listes principales pour la plupart des académies. Enfin, les
concours de recrutement des professeurs des écoles étant des concours académiques, les listes
complémentaires sont établies par chaque académie. La mobilisation des listes complémentaires est adaptée au
regard notamment de la consommation des emplois de chaque académie et des désistements prévisibles sur la
liste principale.
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